


SACOPAL 
Société Anonyme au capital de 40 000 euros 

Siège social : 5, rue Albert Londres -44300 NANTES 
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PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 15 AVRIL 2022 

 
L'an deux mille vingt-deux, 
Le quinze avril, 
A 16h00, 
 
Les administrateurs de la société SACOPAL se sont réunis en Conseil, 5, rue Albert Londres 
44300 NANTES, sur convocation du Président, faite conformément aux statuts. 
 
Il résulte du registre de présence qu'à cette réunion : 
 
Sont présents : 
 

 Monsieur Thierry CROISEY 

 Monsieur Philippe ORAIN 

 La société STREGO AUDIT, représentée par son représentant permanent,  
 
Le Conseil, réunissant le quorum requis, peut délibérer valablement. 
 
Monsieur Thierry CROISEY préside la séance en sa qualité de Président du Conseil 
d'Administration. 
 
Monsieur Philippe ORAIN remplit les fonctions de secrétaire. 
 
Le secrétaire donne lecture du procès-verbal des délibérations de la précédente réunion et le 
Conseil adopte ce procès-verbal. 
 
Le Président rappelle que le Conseil est appelé à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR  
 
- Transfert du siège social, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Le Président expose au Conseil les raisons pour lesquelles il convient de transférer le siège 
social au 4 rue Papiau de la Verrie, 49000 ANGERS. 
 
Il rappelle qu'aux termes de l'article L. 225-36 du Code de commerce, le déplacement du siège 
social en tout endroit du territoire français peut être décidé par le Conseil d'Administration, 
sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire. 
 
Puis, il offre la parole aux administrateurs. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil décide, à l'unanimité, de transférer le siège social du 5, rue 
Albert Londres, 44300, NANTES au 4 rue Papiau de la Verrie, 49000 ANGERS, à compter du 
15 avril 2022, et ce sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine Assemblée 
Générale Ordinaire. 







 
Le Conseil décide en conséquence de modifier l'article 4 des statuts qui est désormais libellé 
comme suit : 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé : 4 rue Papiau de la Verrie, 49000 ANGERS." 
 
Le Conseil donne tous pouvoirs au Président Directeur Général ou à toute personne qu'il se 
substituerait pour remplir toutes formalités de publicité ou autres prescrites par la loi. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par le Président et un Administrateur au moins. 
 
Thierry CROISEY Philippe ORAIN 
Président du Conseil d'Administration   Administrateur 
 
 







 
LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 

(article R. 123-110 du Code de commerce) 
 
Le soussigné Thierry CROISEY, 
demeurant 57 Boulevard Faidherbe 49300 CHOLET, 
 
Agissant en qualité de Directeur Général de la société SACOPAL, société anonyme au capital 
de 40 000 euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 
334039500 RCS NANTES, 
 
Déclare et atteste que le siège social antérieur de la société SACOPAL ainsi que le greffe où 
est classé les actes constitutifs et modificatifs antérieurs au transfert du siège est le suivant  
 

- Du 14 rue de la Rainière, Parc du Perray, 44000 NANTES au 5 rue Albert Londres, 
44300 NANTES – GTC NANTES 

 
Dernier transfert du siège en date du 03 janvier 2002. 
 

 
Fait en deux exemplaires 
A NANTES 
Le 15 avril 2022 
 

 
 
Thierry CROISEY 
Directeur Général 
 

 




























